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Monsieur,  
 
L’Autorité de Sûreté Nucléaire, en charge du contrôle de la radioprotection en France, est représentée à l’échelon 
local en Ile-de-France par la Division de Paris. 
 
Dans le cadre de ses attributions, la Division de Paris a procédé à une inspection inopinée�sur le thème de la 
radioprotection des travailleurs et du public de l’activité de radiographie industrielle de votre établissement��le 17 
février 2012. 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui en résultent. 
 
Synthèse de l’inspection 
 
L’inspection était inopinée et a eu lieu sur un chantier de gammagraphie. Les inspecteurs ont assisté au dernier 
tir effectué ce jour-là et au repli de chantier. L’aspect documentaire relatif à ce chantier ainsi que la partie 
concernant la réglementation liée au transport ont également été abordés en fin d’inspection.  
 
Lors de l’inspection, les inspecteurs ont pu constater que la phase de tirs et le repli de chantier s’étaient faits de 
façon satisfaisante. Enfin, la signalisation du véhicule était conforme à l’ADR.  
 
Cependant, des écarts réglementaires ont été mis en évidence. Il conviendra de modifier certaines pratiques et 
de renforcer la formation des opérateurs, afin que ces derniers respectent les dispositions réglementaires qui leur 
incombent, notamment en termes de zonage, de contrôle d’ambiance, de gestion des alarmes et de vérifications 
de position de source lors de l’utilisation de gammagraphes. 
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A. Demandes d’actions correctives 
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L’équipe de radiologues ne dispose que d’un seul radiamètre. Celui-ci est utilisé par la personne 
manipulant l’appareil. Par conséquent, l’autre radiologue n’a pas vérifié le respect du débit d’équivalent
de dose à la périphérie de la zone d’opération pendant le tir. 

La procédure d’intervention en chantier stipule qu’il n’y a qu’un seul radiamètre par équipe. 
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Le carnet de suivi consulté sur le chantier ne contenait pas les enregistrements des contrôles techniques 
internes et externes. 
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La délimitation de la zone n’était pas continue. Le matériel de zonage requis était pourtant disponible : 
trèfles, dispositif lumineux et rubalise 
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Après le tir, l’opérateur équipé du radiamètre n’a pas vérifié que la source radioactive était bien revenue 
en position de protection. Il a positionné le radiamètre à quelques mètres du projecteur et non 
précisément sur ce dernier et au niveau de l’obturateur. 
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Le radiologue a précisé que le contrôle de l’intensité de rayonnement du colis, pour notamment 
déterminer l’indice de transport, est réalisé avant le départ. Ce contrôle n’est pas tracé. 
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B. Compléments d’information 
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La vérification de l’arrimage est tracée dans la check-list du transport uniquement pour l’aller. La 
vérification de l'arrimage lors du trajet de retour n'est pas tracée. 
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Les consignes de délimitation étaient disponibles sur le chantier. Elles prenaient en compte les 
caractéristiques de l’appareil, les conditions de mise en œuvre de l’appareil, l’environnement du chantier 
et le collimateur. Cependant le détail du calcul de la distance de la zone d’opération n’était pas disponible 
sur le site. 
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Les opérateurs étaient équipés de dosimétrie passive et opérationnelle. Un prévisionnel dosimétrique a 
été réalisé en vue du chantier avec des valeurs d’alerte associées. Cependant, ces dernières n’étaient pas 
intégrées dans les alarmes des dosimètres opérationnels.  

Les valeurs des alarmes des dosimètres étaient partiellement connues : en effet, seule la valeur en 
instantané était connue (25µSv/h). Celle en intégré ne l'était pas. 
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Au regard des travaux à mener (contrôle d’un pipeline de 2*7,5 mm d’épaisseur), les inspecteurs 
s’interrogent sur la possibilité d’utiliser d’autres techniques afin de réduire le dose reçue par les 
travailleurs (générateur X, ou Sélénium), voire des techniques alternatives n’employant aucun 
rayonnement ionisant 
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C. Observations 
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L’entreprise utilisatrice propriétaire des installations ne semblait pas avoir été informée du chantier et n’a 
pas retrouvé de plan de prévention la concernant.  
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Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points dans un délai qui 
n’excèdera pas deux mois. Pour les engagements que vous seriez amené à prendre, je vous prie de bien vouloir 
les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
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